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Accès interdit aux massifs de la vallée du
Rhône ce vendredi 4 août

En raison des conditions météorologiques prévues ce vendredi 4 août, qui présentent un risque
d’incendie, certains massifs de Vaucluse sont interdits d’accès et à la circulation.

En application de l’arrêté préfectoral du 29 mars 2023, l’accès aux massifs de la vallée du Rhône est
interdit  toute  la  journée,  mis  à  part  pour  les  sites  bénéficiant  d’une  dérogation  et  les  groupes
accompagnés par un professionnel ayant suivi un parcours de formation spécifique. Les travaux, quant à
eux, sont autorisés le matin de 5h à 13h.

Les massifs de la vallée du Rhône s’étendent sur plusieurs communes vauclusiennes telles que Sérignan-
du-Comtat, Orange, Sorgues, Vedène, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Jonquerettes, Avignon, Châteauneuf-
de-Gadagne,  ou encore Caumont-sur-Durance.  Pour découvrir  précisément quels  sites  sont  interdits
d’accès et à la circulation, cliquez ici.

https://www.risque-prevention-incendie.fr/vaucluse/
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V.A.

Interdiction du mot “Provence“ : le coup de
gueule de Dominique Santoni

« Imagine-t-on Marseille sans son Vieux Port ? Imagine-t-on Aix en Provence sans sa Sainte-
Victoire ? Imagine-t-on Toulon sans son arsenal ? Que serait la Provence sans le Vaucluse et le
Vaucluse sans la Provence? C’est insensé. » lance la Présidente du Conseil départementale de
Vaucluse.

Dominique Santoni a donc présenté le texte de sa motion à tous les élus vauclusiens, lors de la Séance
publique du Conseil Départemental. « Le 23 janvier dernier, le Tribunal de Nanterre a rendu un jugement
favorable à l’INAO et au Syndicat des Vins Côtes de Provence. L’Office de Tourisme Communautaire
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Luberon Monts de Vaucluse a donc l’interdiction de faire usage du signe « Provence », notamment dans
le nom de domaine « luberoncoeurdeprovence.com » ou la signature commerciale « Coeur de Provence »
,quels  que  soient  les  éléments  associés,  pour  désigner  des  vins,  des  exploitations  viticoles,  des
évènements de dégustations ou des promotions de vins, si ceux-ci ne bénéficient pas de l’AOP « Côte de
Provence », « Baux de Provence », « Côteaux d’Aix-en-Provence », « Côteaux Varois en Provence ».
Le 4 avril, l’Office de Tourisme a fait appel de ce jugement. Le Conseil Départemental réuni en séance
publique, ce 23 juin 2023, apporte son total soutien à l’Office de Tourisme Luberon Monts de Vaucluse
pour préserver la libre utilisation du signe « Provence ».

« La Provence, c’est notre fierté à tous, notre détermination est donc totale pour attaquer ce jugement et
pour préserver la libre utilisation de ce mot » a conclu Dominique Santoni.

Andrée Brunetti

Sorgues : l’accès aux massifs forestiers est
interdit tout l’été
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Depuis ce jeudi 15 juin jusqu’au 15 septembre prochain, l’accès aux massifs forestiers ‘La Montagne’ et
‘Mourre de Sève’, à Sorgues, est interdit. Que ce soit à pied, en voiture, à vélo, ou encore à cheval. Le
stationnement de tout véhicule à moteur est également prohibé aux abords de ces massifs forestiers
durant la même période. Tout contrevenant s’exposera à une contravention.

Cet arrêté municipal, publié le 19 mai dernier, intervient dans une démarche de prévention d’incendie.
La Ville appelle à la responsabilité individuelle, la vigilance et le civisme de chacun afin d’éviter un risque
collectif. Elle rappelle également que la végétation et la biodiversité ont besoin de plusieurs décennies
pour se reconstituer  et  se  réinstaller  après un incendie,  et  que des feux trop rapprochés peuvent
entraîner une dégradation irréversible de l’écosystème.

Pour rappel, il est interdit d’allumer un feu dans une zone à risque, d’y fumer, d’y jeter une cigarette, des
mégots ou tout autre débris  incandescent.  Tirer un feu d’artifice sans autorisation du maire de la
commune est prohibé, ainsi que le brûlage de déchets issus de débroussaillage (qui doit se faire dans le
respect du Code forestier). Il n’est possible de camper que dans les lieux autorisés, sécurisés et protégés.

Lire également : ‘Le Vaucluse prêt à affronter les incendies de l’été’

https://www.sorgues.fr/Medias/Pages/6289/142-23-acces-massifs-forestiers-interdit-du-15-06-au-15-09-23.pdf?m=230615085642
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000025244092/
https://www.echodumardi.com/dossier/le-vaucluse-pret-a-affronter-les-incendies-de-lete/
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V.A.

Hommage à Jeanne d’Arc à Avignon, la
préfecture dit non à l’Action française

Alors que l’association ‘L’Action Française Provence’ avait annoncé, via diverses publications
sur les réseaux sociaux, une action à Avignon en hommage à Jeanne d’Arc, ce samedi 3 juin
2023, la préfecture de Vaucluse vient d’interdire cette manifestation.

« Aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès de la préfète de Vaucluse, expliquent les services
de la préfecture du département. Or, cette démarche est obligatoire dans le délai de 3 jours francs
minimum avant la date prévue de la manifestation. »

« Le droit de manifester, liberté constitutionnellement garantie, est encadré par les articles L. 211-1 et
suivants du code de la sécurité intérieure », rappelle la préfecture de Vaucluse. Ces derniers disposent
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q u e
« sont soumis à l’obligation d’une déclaration préalabletous cortèges, défilés et rassemblements de perso
nnes,  et,  d’une  façon  générale,  toutes  manifestations  sur  la  voie  publique  ».  Le  représentant  de
l ’ É t a t  p e u t ,  s ’ i l
« estime que la manifestation projetée est de nature à troubler l’ordre public, l’interdire par un arrêté. »

Risque de trouble à l’ordre publique ?

Dans son communiqué, la préfecture de Vaucluse insiste sur le fait que « cette manifestation sur la voie
p u b l i q u e  e s t  s u s c e p t i b l e  d e  g é n é r e r  d e s  t r o u b l e s  à
l’ordre public dans un contexte d’émoi populaire provoqué par les dernières manifestations nationalistes
qui se sont déroulées, plus particulièrement à Paris et à Annecy. Afin de prévenir ce risque de troubles à
l ’ o r d r e  p u b l i c ,  l a  p r é f è t e  d e  V a u c l u s e  a  d é c i d é
par arrêté préfectoral  n°2023/06-02 du 2 juin 2023,  d’interdire cette manifestation prévue demain,
samedi 3 juin, à Avignon. »

L’occasion pour la préfète de Vaucluse de rappeler que le fait d’organiser une manifestation sur la voie
publique ayant été interdite peut être puni de 6 mois d’emprisonnement et de 7 500€ d’amende et que le
fait  de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de l’amende prévue pour les
contraventions de 4e classe.

La navigation sur la Sorgue interdite jusqu’à
nouvel ordre
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Dû au débit de la Fontaine de Vaucluse ces derniers jours, toute activité liée à la navigation et aux
activités subaquatiques est interdite à partir d’aujourd’hui sur l’ensemble des Sorgues et du Canal de
Vaucluse. Cette mesure a été prise conformément à l’arrêté préfectoral du 28 mai 2019 qui stipule que
ces activités doivent être interdites dès lors que le débit à la station de Fontaine de Vaucluse est inférieur
ou égal sur deux jours consécutifs à 4m3/s.

Cette mesure vise à limiter l’impact sur les milieux aquatiques et la faune qu’ils abritent. En ce qui
concerne la baignade, il faut se renseigner auprès des communes concernées. Elle est déjà interdite dans
plusieurs de ces dernières. La pêche, quant à elle, n’est pas interdite mais la Fédération de Vaucluse
pour la pêche et la protection du milieu aquatique recommande tout de même aux pêcheurs d’éviter de
marcher dans l’eau lors de la pratique de l’activité.

V.A.
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Feux de forêt : accès aux massifs forestiers et
feux d’artifice interdits jusqu’au dimanche 17
juillet en Vaucluse

Alors que situation météorologique vis-à-vis du risque feu de forêt reste très élevée en Vaucluse avec des
températures qui se situent au-dessus des 35° et des hygrométries très basses, la préfecture de Vaucluse
a décidé d’interdire l’accès aux massifs forestiers sur l’ensemble du département du mercredi 13 au
dimanche 17 juillet inclus.

En effet, la végétation dans le département de Vaucluse est en état de sécheresse avancé et plusieurs
départs d’incendies, les 10 et 11 juillet derniers, ont démontré d’importantes vitesses de propagation.
Face à la hausse des températures annoncée pour cette semaine par Météo-France, le préfet de Vaucluse
a donc décidé d’interdire également les tirs de feux d’artifice durant la même période.
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« Il y a en effet lieu de réduire le risque de nouveaux départs de feux : toute étincelle est susceptible
d’être  à  l’origine  d’incendies  importants  et  de  dégâts  irréversibles,  expliquent  les  services  de  la
préfecture  de  Vaucluse.  Dans  ces  conditions,  le  préfet  de  Vaucluse  appelle  à  la  vigilance  et  à  la
responsabilité  de  tous.  Il  rappelle  particulièrement  la  nécessité  de  respecter  scrupuleusement  les
interdictions de fumer ou d’apporter du feu en forêt et à moins de 200 m de celle-ci. En cas de sinistre, la
population est invitée à appeler sans délai les sapeurs-pompiers en composant le 18 ou le 112 et de
s’éloigner de la zone. »

L.G.
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